
Travaux interdits aux femmes enceintes et 
aux jeunes travailleurs 
  

Le Code du travail interdit d’exposer au virus de la rubéole ou au toxoplasme les femmes enceintes 

qui ne sont pas immunisées (article D. 4152-3). 

Seule une étude de poste au cas par cas peut permettre de répondre à la question du maintien au 

poste de travail. Si les risques pour la grossesse ne peuvent être contrôlés par une prévention 

collective renforcée par une prévention individuelle, un changement de poste temporaire peut être 

envisagé (art. L. 1225-7). 

S’il n’est pas possible de proposer aux femmes enceintes un autre emploi, le contrat de travail est 

suspendu jusqu’à la date du début de congé de maternité et une garantie de rémunération leur est 

versée pendant cette période de suspension (art. L. 1225-12, L. 1225-14 et R. 1225-4). 

Voir l’aide-mémoire juridique Grossesse, maternité et travail. 

Il est par ailleurs interdit d’affecter les jeunes âgés d’au moins 15 ans et de moins de 18 ans à des 

travaux les exposant aux agents biologiques des groupes 3 ou 4 (art. D. 4153-19), à l’abattage, 

l’euthanasie et l’équarrissage d’animaux et à des travaux les mettant en contact d’animaux féroces ou 

venimeux (art. D. 4153-37). 

Toutefois, certains travaux, bien qu’interdits aux jeunes travailleurs, peuvent faire l'objet de 

dérogations, sous réserve d’avoir fait l’objet d’une déclaration auprès de l'inspecteur du travail. 

Il pourra s’agir notamment de dérogations pour les jeunes titulaires de certains diplômes ou titres 

professionnels en lien avec l’activité exercée. 

Voir la chronique Droit en pratique, publiée dans la revue Travail et sécurité Jeunes dans l’entreprise : 

travaux interdits et réglementés. 
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